
20 2 2  PP  23  Modification  des  arrê t é s  2021  de  tarification  du  service  de  la  mémoire  et
des  affaires  culturelles  (SMAC)  de  la  préfectu re  de  police  et  de  la  brigade  de  sapeur s-
pompie rs  de  Paris  (BSPP).

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu le  code  géné ral  des  collectivités  terri toriales ,

Vu  la  délibéra t ion  2021  PP  129  des  14  au  17  décemb r e  2021  portan t  adoption  du
budge t  spécial  de  la  préfectu r e  de  police  pour  2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                             2022,  par  lequel  le  préfet
de  police  sollicite  l’autorisa t ion  de  procéde r  à  des  ventes  supplém e n t a i r e s  pour  le
service  de  la  mémoire  et  des  affaires  culturelles  (SMAC)  et  des  rét ribu tions  pour
services  rendus  par  la  brigade  de  sapeur s- pompiers  de  Paris  (BSPP)  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  Commission,

Délibère  :

Article  1 er  :

Les  arrê té s  de  tarifs  n°2021- 001  et  n°2021- 002  du  27  décemb r e  2021  sont  abrogés
et  sont  remplacés  par  les  arrê té s  n°2022- 0001  et  2022- 0002  prenan t  en  compte  de
nouvelles  presta t ions  à  compte r  du  1 er  avril  2022.   

Article  2

Ces  rece t t e s  seront  imputées  sur  les  budget s  du  service  de  la  mémoire  et  des
affaires  culturelles  (SMAC)  et  de  la  brigade  de  sapeur s- pompier s  de  Paris  (BSPP)
relevan t  du  budge t  spécial  de  la  préfec tu r e  de  police  pour  les  années  2022  et
suivantes .

Article  3

Les  arrê té s  de  tarifs  n°2022- 0001  et  2022- 0002  seront  publiés  au  bulletin  officiel
de  la  Ville  de  Paris.
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